
Les Relais 

Assistantes 

Maternelles
Pour les communes de Beaugency, Cravant, Tavers, Villorceau :

RAM le Bonheur des Lutins

1, rue de l'abattoir 45190 BEAUGENCY

02.38.46.44.70 ou 06.31.38.64.05

ram.bonheurdeslutins2@ccterresduvaldeloire.fr 
_______________________________________________________________________________

Pour les communes de Baule, Cléry-Saint-André, Dry, Lailly-en-Val,

Mareau-aux-Prés, Messas, Mézières-lez-Cléry :

RPE (Relais Petite Enfance)

2, rue Pierre Gailly 45130 BAULE

02.38.44.48.74 ou 06.80.44.12.27 

ram.val.ardoux@ccterresduvaldeloire.fr
_______________________________________________________________________________     

Pour les communes de Baccon, Le Bardon, Chaingy, Coulmiers, Huisseau-sur-Mauves, 

Rozières-en-Beauce et Saint-Ay :

RAM des Champs d'Eau Ré

61 rue de la planche 45130 BACCON

02.38.80.70.76 ou 06.25.02.58.99 ou 06.82.92.95.91

ram.champsdeaure@ccterresduvaldeloire.fr 
_______________________________________________________________________________

Pour la commune de Meung-sur-Loire:

RAM du Chant des Mauves

29 place Roger Gauthier (La Nivelle) 45130 MEUNG-SUR-LOIRE

02.38.44.36.44 ou 06.43.30.32.27 

ram.chantdesmauves@ccterresduvaldeloire.fr 
_______________________________________________________________________________

Pour les communes de Beauce la Romaine, Binas, Charsonville, Epieds-en-Beauce, Saint-

Laurent-des-Bois, Villermain :

RAM Frim'Ouz

61 rue de la planche 45130 BACCON

06.82.92.95.91 / ram.frimouz@ccterresduvaldeloire.fr 



Le RAM ? C’est quoi ? C’est pour qui ?

Un Relais Assistantes Maternelles pour :

➢ Les familles (parents ou futurs parents) :

Le relais vous :

• informe sur les modes d'accueil existants,

• oriente dans votre fonction d’employeur (aides auxquelles vous 

pouvez prétendre, mensualisation...),

• met à disposition une liste actualisée des assistantes maternelles 

et des places disponibles chez chacune d’entre elles,

• offre de la documentation,

• permet d’accéder à des réunions thématiques sur des sujets en 

lien avec la petite enfance.

➢ Les assistantes maternelles et les gardes d’enfants à domicile :

Le relais vous :

• informe sur l’agrément, vos droits et vos devoirs d’employée,

• soutient dans l’exercice de votre profession,

• propose des outils de travail (exemples de contrat de travail, de 

fiche de présence...),

• organise des matinées d’animation, des sorties avec les enfants 

qui vous sont confiés,

• offre de la documentation en lien avec le monde de la petite-

enfance, permet d’accéder à des réunions thématiques sur des 

sujets en lien avec votre métier.

➢ Les enfants :

Le relais leur permet :

• de découvrir un nouvel environnement,

• de vivre un moment de rencontre et d’échange avec d’autres 

enfants et d'autres adultes,

• de découvrir de nouveaux jeux et jouets, de réaliser de nouvelles 

expériences en mettant à leur disposition des activités variées et 

adaptées.

Pour en savoir plus :

Contactez le RAM de votre commune 

ou allez sur le site du service RAM de la 

Communauté de Communes des Terres du Val de Loire

https://www.ccterresduvaldeloire.fr/

onglets « services au quotidien » puis « enfance-jeunesse »


